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Le sottisier

Elle ne s'appelle pas Corinne...
Pour devise, ce mois-ci, tel est pris qui

croyait prendre: c'est le dernier FS qui
nous fournit notre «sottise»! Corinne
Chaponnière, c'est elle qui vous le dit, n'a
rien d'une superwoman, n'a jamais lévite à

50 cm du sol, est incapable de réussir des

pommes de terre rôties et encore moins de
dessiner une table en perspective. Ni
superwoman, ni dessinatrice, elle s'est
contentée seulement d'écrire l'article de la

page 7, ne se doutant pas du tout que, quelques

jours plus tard, sa signature viendrait
glisser, au moment du montage, à cheval
sur le bras de la dame et sur une partie du
texte! La phrase en partie bouchée par le
bout de la ligne était la suivante: «Ce n'est

pas plus tard que ce matin que j'ai appris
l'existence d'un groupe de mères chefs à

Zoug...»

Remontons-nous le moral
en remontant le temps : le journal des télécommunications (vol. 48,
IX/ 1981) a retrouvé dans ses archives :

Il y a cent ans

De l'emploi des femmes

postal de la colonie de Victoria.
H.xtrnit du rap|ort de gestion

du ï'ostmaster General |»ur l'année 1880.

(TratÌHÌt dt fanglüis.)

Le nombre des femmes employées par le

Département des postes et télégraphes de Victoria
est de 161, dont 66 desservent, dans les petites
localités, des bureaux où les deux serv ices sont
réunis, (>?. son', employées comme aides au bureau
central de Melbourne et dans quelques grands
bureaux des villes ou de la banlieue et 33 remplissent

les fonctions d'aides dans diverses branches
de fAdministration centrale.

L'emploi des femmes dans le service public des

postes et eles télégraphes est-il une mesure réellement

économique?

Comme télégraphistes, les femmes atteignent
rarement le plus haut elcgré d'habileté; un très-
petit nombre d'entre elles seulement deviennent
eles Opérateurs réellement capables et habiles;
même les meilleures ne sont pas en état de supporter

la fatigue d'un travail continu dans une mesure
se tapp.ocliant quelque peu de ce que peuvent
endurer les jeunes gens du sexe masculin. Comme
aides, pour les écritures ou pour d'autres occupations

routinières, elles :ic peuvent non plus
produire la même somme de travail, ou la fournir avec

la même- exactitude et la même promptitude que
i, S* dû " 1 ' \ ' — ' t..- f p i

dépasse pas er. moyenne la moitié du traitement
('es homrnco dans les mêmes emploie, d'un autre
côté, la valeur respective des services rendus peut
s'évaluer sur cette base que le travail de cinq
employés masculins équivaut à celui de dix femmes.

Dans l'examen de cette question, il faut aussi se
rappeler que les jeunes femmes qui acceptent un
emploi officiel ne sauraient, quelque ca|»!Mcs
qu'elles soient d'ailleurs, considérer cet emploi
autrement que comme une occupation temporaire
et qu'elles ne le remplissent qu'en attendant le jour
où elles ont trouvé une situation plus convenable
et mieux rppropriéc à leur sc:;e, à laquelle elles
aspirent naturellement.

Les jeunes gens, au contraire, entrent dans un
service public comme dans une profession destinée

à leur assurer des moyens permanents d'existence.

Il n'y a donc pas lieu de s'étonner s'ils
voient quelquefois avec déplaisir l'obstacle mis à
leur avancement par l'admission des femmes sur
une granile échelle dans les services publics.

Evidemment, il y a des emplois que les femmes
peuvent avantageusement occuper. Tels $ont, par
exemple, ceux de périmes des bureaux de |x>stc et
télégraphe des petites localités où l'importance du
service ne justifie pas la nomination d'un employé
ile l'autre sexe, avec le traitement qu'il serait en
droit d'attendre
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Entreprise générale de nettoyages
Organisation d'entretien de bureaux

ittoyage des façades • Nettoyage de tapis, moquettes et meubler lem
res • Travaux de teinturerie • Travaux de parquetene. ponçage et
eynation • Traitement tous genres de sols • Fourniture et pose de
nettes, plastiques et papiers peints • Fourniture et pose de tentures

murales, rideaux et textiles sur papier
19A Avenue Dumas - Genève
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